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Date : 24 janvier 2019 
 

 
 
La présente note a pour objectif de préciser les modalités de mise en œuvre du Plan climat air énergie 
territorial (PCAET) de la CUCM qui seront mises en place dès l’engagement opérationnel de la démarche 
et permettront de répondre aux remarques et préconisations formulées par les services de l’Etat dans le 
cadre de l’avis relatif au projet de PCAET de Communauté urbaine. 
 

1. Objectifs territoriaux climat-énergie fixés par le PCAET 

Avis des services de l’Etat (page 1) : 
Les services de l’Etat signalent que les objectifs affichés dans le PCAET de la CUCM, notamment en matière 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, sont en dessous de 
ceux visés au niveau national et qu’il conviendra donc de prévoir, à travers le dispositif de suivi du PCAET, 
un dispositif d’amélioration continue du plan afin de réviser progressivement à la hausse les engagements 
pour qu’ils correspondent aux objectifs nationaux et régionaux en matière de transition énergétique 
 
Réponse de la CUCM : 
La CUCM n’a pas souhaité inscrire les objectifs régionaux et nationaux comme objectifs de la CUCM sans 
faire le lien avec les potentialités et volontés d’agir localement (au risque de présenter une stratégie et 
un plan d’actions initial déconnectés). Elle a fait le choix de construire ses objectifs en lien direct avec les 
orientations et leurs traductions opérationnelles, issues des ateliers de concertation. Ces objectifs ont ainsi 
été territorialisés et corrélés aux engagements pris par les acteurs ayant adhéré à la démarche dès son 
élaboration.  
 
Pour autant, ils s’inscrivent dans la logique des ambitions nationales et régionales et la CUCM acte, dès 
l’engagement de la démarche : 
 

- Une accélération de la mobilisation du territoire, inscrite dans la stratégie territoriale à 
accompagner et traduire dans l’évolution des objectifs territoriaux au fil de la démarche ; 

- des modalités : 
o d’ajout de nouvelles actions, en cours de mise en œuvre du plan 2019-2025 du PCAET,  
o de mobilisation des acteurs locaux pour créer des conditions favorables à la multiplication 

des partenaires et des engagements (en particulier via le dispositif de charte 
d’engagement). 
 

Ces évolutions, croisées avec les dispositifs de suivi et d’évaluation permettront de réévaluer les 
objectifs territoriaux au regard des projets et mobilisations émergents et des évolution territoriales 
observées. 

 
Le territoire présente de plus la particularité qu’une très forte part de ses consommations d’énergie est 
liée au secteur industriel (40%). Cette spécificité a une influence non négligeable sur l’objectif de réduction 
des consommations d’énergie fixé pour le territoire. En effet, les potentialités d’évolution des acteurs 
industriels locaux agglomérées à l’échelle territoriale sont complexes à évaluer et ont fait l’objet d’une 
hypothèse globale prudente même s’il ne fait pas de doute que les acteurs de ce domaine s’engagent déjà 
dans ce domaine et continueront la recherche d’optimisation énergétique de leurs process, facteur de 
compétitivité de leurs activités. Pour autant, cette hypothèse pourra être réévaluée au fur et à mesure de 
la mise en valeur des projets de ces acteurs entre autre dans le cadre des chartes d’engagement (action 
ADIS08), de l’accompagnement du développement du dispositif de formation de référents énergie en 
industrie (action ADIS06) ou de l’aide à l’impulsion de synergies entre acteurs (y compris valorisation de 
chaleur fatale) via la démarche d’écologie industrielle et territorial (action ECCI02). 
 

 

Note d’information relative à la prise en compte par la Communauté 
urbaine Creusot-Montceau des remarques et préconisations des services 
de l’Etat concernant son Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 
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Avis des services de l’Etat (page 3) : 
Les services de l’Etat signalent que, si la collectivité s’est fixée un cap à l’horizon 2030 (ce qui facilite la 
lecture des objectifs au regard des échéances de la loi de transition énergétique pour la croissance verte), 
la définition d’objectifs intermédiaires permettrait d’assurer un suivi plus efficace. Est également relevé le 
fait que si une déclinaison par secteur des réductions de consommation d’énergie est bien présente dans 
le paragraphe 4.1 de la stratégie, cette même déclinaison pour les réductions d’émissions de gaz à effet 
de serre et de polluants atmosphériques traduirait plus précisément ce que veut faire l’EPCI. 
 
Réponse de la CUCM : 
L’ensemble des objectifs intermédiaires (2021 et 2026) déclinés par secteurs ont bien été établis (sous le 
format du cadre de dépôt ADEME) et participeront au suivi global de l’évolution du territoire au regard de 
ses objectifs. Ce suivi s’appuiera sur les données établies et mises à disposition par l’observatoire régional 
énergie climat air (ORECA). Par souci de lisibilité de la stratégie, ce sont les valeurs des principaux objectifs 
à l’horizon 2030 (horizon de travail lors des différents séminaires et ateliers de concertation) qui ont été 
inscrites dans le document mais l’ensemble des autres valeurs, annexées à la présente note, seront bien 
déposées sur la plateforme informatique nationale avec le dossier PCAET après adoption de sa version 
définitive en conseil communautaire courant 2020. 
Il est à noter par ailleurs que les hypothèses retenues pour la définition des objectifs par secteur d’activité 
à l’horizon 2030 que ce soit en termes de réduction des consommations d’énergie (d’où découlent les 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre d’origine énergétique et une partie des réductions 
d’émissions de polluants atmosphériques), de changements impactant sur les émissions de gaz à effet de 
serre d’origine non énergétiques et de changements, hors réduction des consommations d’énergie, 
impactant les émissions de polluants atmosphériques sont présentées en annexes 10, 11 et 12 du rapport 
de stratégie climat-air-énergie de la CUCM. 
 

2. Articulation entre PCAET et PLUI 

Avis des services de l’Etat (page 2) : 
Les services de l’Etat soulignent le rôle de levier d’action, facilitant l’atteinte des objectifs du PCAET, que 
constituera le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de la CUCM, en cours d’approbation, 
notamment en matière de mobilité, déplacements, aménagements, construction, performance 
énergétique des bâtiments, développement des énergies renouvelables et préservation des ressources 
naturelles. Ils préconisent en ce sens de prévoir une articulation forte de la gouvernance entre le PLUI et 
le PCAET au sein des services de la CUCM. 
 
Réponse de la CUCM : 
Les liens entre PLUI et PCAET sont explicites : non seulement les diagnostics et les orientations du PADD 
ont directement contribué au PCAET mais ce sont aussi les mêmes élus et services porteurs qui se sont 
mobilisés, en organisant, par politique publique, les articulations et les convergences entre les deux plans. 
L’enjeu est de maintenir cette cohérence d’ensemble en structurant une gouvernance commune. Il s’agira 
à la fois de permettre un suivi et une interaction croisés des deux démarches et de s’appuyer sur les 
spécificités de chaque dispositif pour permettre l’évolution d’orientations stratégiques émergentes jusqu’à 
une traduction opérationnelle et/ou en termes de règle d’aménagement pertinente pour le territoire. 
 
Ainsi, les orientations du projet d’aménagement et de développement durable relatives aux questions 
climat-air-énergie mais ne présentant pas de traduction directe en termes de règle d’urbanisme peuvent 
elles s’exprimer dans des actions du PCAET. C’est par exemple le cas du volet alimentation territoriale 
inscrit dans le PADD arrêté en avril 2017 qui a trouvé une traduction opérationnelle dans les actions 
alimentation du PCAET. 
 
De même les orientations climat-air-énergie et/ou les études réalisées dans le cadre du PCAET peuvent 
nourrir les réflexions du PLUI voire se traduire par des évolutions de son règlement d’urbanisme lors de 
ses mises à jour. C’est par exemple le cas de la réponse aux enjeux de phénomènes d’assèchement des 
sols amplifiés par les changements climatiques qui a pu se traduire par l’insertion d’une obligation 
d’infiltration à la parcelle de l’eau pluviale des nouvelles constructions dans le projet de PLUI. 
 
 

3. Mobilisation des acteurs locaux 

Avis des services de l’Etat (page 2) : 
Les services de l’Etat soulignent l’importance de l’attention portée à la gouvernance requise pour garantir 
une mise en œuvre effective du PCAET et saluent, en ce sens, la désignation par la CUCM d’élus référents 
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associés aux fiches actions décrivant les opérations portées par la CUCM, facteur d’appropriation de celles-
ci au sein de la collectivité. 
Au regard du rôle de coordinatrice de la transition énergétique sur son territoire que la CUCM prend par 
l’établissement de son PCAET, son implication doit de plus viser l’accroissement de l’implication des 
acteurs du territoire (entreprises, population, partenaires…) dans la démarche. Le volet du PCAET de la 
CUCM dédié à l’animation et la mobilisation de ceux-ci est en ce sens opportun et il devra être complété 
par la poursuite d’une recherche de nouveaux partenariats et du renforcement de la mobilisation des 
acteurs locaux en lien avec les enjeux du territoire afin qu’ils soient en mesure de porter leurs propres 
actions. 
 
Réponse de la CUCM : 
En tant que coordinatrice de la transition énergétique sur son territoire, la CUCM entend mettre en place 
les conditions d’animation et de participation qui permettront d’augmenter l’implication des acteurs 
locaux. Elle prévoit pour cela en particulier de s’appuyer sur : 

- Les 3 instances de gouvernance prévues dont en particulier le comité de suivi qui sera ouvert à 
de nombreux acteurs et partenaires du territoire dont les communes, les partenaires 
institutionnels, les chambres consulaires et le conseil de développement durable de la CUCM 

- La mise en place et l’animation d’une charte d’engagement (action ADIS08) incitant les acteurs 
du territoire à porter ses propres projets contribuant aux objectifs territoriaux, ceux-ci étant 
valorisés par un affichage public dans la charte (et pouvant contribuer à inspirer d’autres acteurs 
pour la construction de leurs propres démarches). 

 
 

4. Elaboration de la stratégie territoriale climat-air-énergie 

Avis des services de l’Etat (page 3) : 
Les services de l’Etat émettent le regret que la présentation de la stratégie retenue dans le document ne 
mette pas en valeur le travail d’animation et de construction collective menée par la collectivité, le 
cheminement qui a conduit la collectivité à ses choix stratégiques étant peu lisible par la lecture des 
documents de synthèse et de restitution des temps de travail présentés en annexe.  
 
Réponse de la CUCM : 
Le cheminement qui a conduit la collectivité à ses choix stratégiques s’est fait en 5 temps : 

- Les ateliers de concertation thématiques du 28 au 30 mai 2018 ont tout d’abord fait émerger un 
foisonnement de propositions d’orientations 

- La réunion du comité de pilotage du 6 juillet 2018 a permis à ses membres, comme l’indique le 
document de restitution (page 112 de la stratégie), de faire le choix des principales orientations 
à retenir. Ces orientations prioritaires retenues sont surlignées en jaune sur les fiches thématiques 
annexées au document de restitution (fiches ayant servi aux travaux de cette réunion et reprenant 
l’ensemble des propositions, issues des ateliers, classées et si nécessaire reformulées), 

- Sur la base de cette priorisation des orientations, le prestataire accompagnant la démarche a 
réalisé un travail de traduction chiffrée de ces orientations croisées avec des évolutions 
contextuelles prévisibles (telles que, par exemple, les évolutions prévisibles de motorisations) 

- Pour les cas particuliers des deux secteurs clés du bâti et des transports, des échanges 
complémentaires avec les services concernés et vice-présidents en charge ont permis de préciser 
la pertinence des hypothèses retenues (hypothèses reprises dans l’annexe 10 (paragraphe 6.10. 
page 145) 

- Le document de stratégie en découlant a ainsi alors été soumis aux membres du COPIL lors de la 
réunion du 16 octobre et adopté lors de cette séance après quelques légers compléments et 
ajustements 

 
 

5. Suivi de la démarche 

Avis des services de l’Etat (page 3) : 
Tout en soulignant la bonne intégration par la CUCM d’un dispositif de suivi du PCAET au sein de chaque 
fiche action et une bonne définition de la gouvernance par l’instauration de différents comités de pilotage, 
les services de l’Etat invitent à prévoir un suivi plus global de la mise en œuvre du plan à travers un 
tableau de synthèse. 
 
Réponse de la CUCM : 
La Communauté urbaine Creusot-Montceau prévoit effectivement la mise en place d’outils de suivis 
globaux tels qu’un tableau de synthèse, outils qui participeront à la mobilisation de nouveaux acteurs et 
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au suivi partagé avec les partenaires dans le cadre des instances de gouvernance. Par ailleurs, ces 
données de suivi participeront à l’intégration du suivi du PCAET dans le rapport annuel de la situation de 
la collectivité en matière de développement durable. 
 
 

6. Amélioration de la performance énergétique des bâtiments 

Avis des services de l’Etat (page 4) : 
Les services de l’Etat invitent la collectivité à finaliser rapidement l’action prévue mais non déployée 
consistant à la mise en place d’un service public de l’efficacité énergétique. 
 
Réponse de la CUCM : 
Dans la continuité de son plan local de l’habitat (établi dans le cadre de l’élaboration du nouveau Plan 
local d’urbanisme intercommunal de la CUCM arrêté au conseil de juin 2019), les collectivités et les 
partenaires du territoire ayant participé aux démarches de concertation du PCAET ont souligné la 
nécessité, pour massifier la rénovation du parc de logements, de créer d’un « guichet unique local » 
d’accueil, de conseils et d’accompagnement pour la rénovation des bâtiments en particulier dans le secteur 
de l’habitat de type plateforme de rénovation énergétique. Un travail spécifique mené durant le deuxième 
atelier de concertation du PCAET relatif à l’habitat du 16 novembre 2018 a permis d’identifier les missions 
à associer à cette plateforme (comme indiqué en page 15 du plan d’actions) et de faire le lien avec le 
dispositif régional de service public de l’efficacité énergétique (SPEE). A ce stade, la CUCM est dépendante 
du calendrier régional de déploiement du SPEE, qui n’est actuellement pas connu, mais dans le cadre 
duquel elle souhaite s’inscrire (d’où une action inscrite dans le plan du PCAET mais dont la fiche action et 
la mise en œuvre s’ajouteront en cours de démarche). La CUCM et ses acteurs n’en restent pas moins 
très engagés dans des opérations favorisant la rénovation de l’habitat : 

- La préparation du lancement d’une 2e opération programmée d’amélioration de l’habitat dans la 
continuité du dispositif mis en œuvre entre 2013 et 2018 qui avait dépassé ses objectifs et permis 
la rénovation de 1200 logements dont la moitié dans le cadre du dispositif Habiter Mieux de 
rénovation énergétique (avec un gain énergétique moyen par logement de 38%), 

- La sensibilisation, le conseil et l’accompagnement des particuliers par l’Espace Info-Energie de 
Saône-et-Loire basé à Montceau-les-Mines favorisé en particulier par un partenariat proche avec 
la Communauté urbaine matérialisé par une convention annuelle d’objectifs évolutive entre les 
deux organisme renouvelée chaque année depuis 2013, 

- La mise en œuvre de programme de rénovation énergétique du parc d’habitat social par les 
bailleurs appuyés par un dispositif de soutien au redéploiement et la requalification du parc par la 
CUCM, 

- L’apport de conseils aux particuliers par l’Agence départementale pour l’information sur le 
logement (ADIL) à laquelle la Communauté urbaine est adhérente et qui réalise des permanences 
régulières sur le Creusot et Montceau. 

 
 

7. Mobilité et transports 

Avis des services de l’Etat (page 2) : 
Sur le sujet de la mobilité, les services de l’Etat jugent peu claire l’articulation entre le Programme d’actions 
déplacements (PAD), élaboré volontairement par la CUCM dans le cadre de son PLUi en cours de validation 
et les actions mobilités transport du PCAET. 
 
Réponse de la CUCM : 
Le Programme d’actions déplacements (PAD), inscrit au PLUI, constitue le document stratégique de 
l’action territoriale sur ce sujet et le dispositif principal portant la mise en œuvre de ces actions.  
 
Le volet mobilité transport du PCAET, pour sa part : 

- reprend de manière synthétique les projets et démarches du PAD participant à une réponse à 
l’enjeu climat-énergie fort que constitue ce secteur (avec 21% des consommations d’énergie et 
des émissions de gaz à effet de serre du territoire) 

- Complète le PAD en restituant, aussi fidèlement que possible, les volontés d’actions et priorités 
opérationnelles qui ont émergé lors des ateliers de concertation avec les acteurs du territoire 
réalisés dans le cadre du PCAET 

 
Le lien entre les deux démarches se retrouve donc dans des finalités communes au PCAET et au PAD de 
développement et d’incitation à l’usage de modes alternatifs à l’autosolisme en particulier au travers : 
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- d’un encouragement et d’une affirmation de la place des modes actifs 
- de la facilitation de l’usage des transports en communs (routiers et ferrés) 
- de l’organisation de la multimodalité sur le territoire 

 
Ainsi par exemple, l’action du PCAET relative aux transports en commun intègre-t-elle les actions du PAD 
d’amélioration du maillage et de l’organisation des bus urbains dont les navettes en lien avec la gare TGV, 
l’amélioration de l’information sur l’ensemble des transports collectifs et le volet de desserte ferroviaire 
en particulier autour de l’interconnexion TER/TGV. 
 
Le PCAET complète par ailleurs le PAD avec les priorités issues des ateliers de concertation en termes : 

- de structuration interne (création d’une direction des mobilités) et d’exemplarité de la CUCM 
(renouvellement des parcs de véhicules et réalisation d’un plan de déplacement administration) 
qui constituent des bases nécessaires à l’engagement de démarches d’animations territoriales, 

- d’animation du territoire et de ses acteurs visant en particulier à faire évoluer les comportements 
individuels 

 
 
Avis des services de l’Etat (page 4) : 
Tout en faisant le constat que l’ensemble des actions du PCAET et du Programme d’actions déplacements 
apportent de nombreuses réponses, tant sur l’organisation de la mobilité que sur son évolution vers des 
pratiques moins consommatrices d’énergie et moins émettrices de gaz à effet de serre, les services de 
l’Etat regrettent que le transport de marchandises n’ait pas fait l’objet d’une analyse plus fine compte tenu 
du trafic routier qu’il représente probablement. 
 
Réponse de la CUCM : 
En page 41 du diagnostic air-énergie-climat, la répartition des consommations d’énergie liées aux 
différents modes de transport des marchandises (poids lourds, véhicules utilitaires légers, ferroviaire) et 
de passagers est détaillée. La part de transport routier de marchandises (poids lourds et véhicules 
utilitaires légers) représente ainsi 37% des consommations d’énergie liées aux transports (le transport 
routier de voyageurs présentant pour sa part 55% de ces consommations). 
 
Si les ateliers de concertation thématiques avec l’ensemble des partenaires du territoire dont les 
entreprises n’ont pas amené à l’émergence d’actions spécifiquement dédiées aux questions de fret, ce 
sujet constituera par contre un volet du dispositif d’écologie industrielle et territoriale au sein duquel des 
synergies relatives aux transports de marchandises pourront émerger et être valorisées afin d’essaimer 
sur le territoire. 
 
 
Avis des services de l’Etat (page 4) : 
Tout en soulignant l’effort d’exemplarité de la collectivité en interne sur le sujet de la mobilité, les services 
de l’Etat appellent à élargir ce processus vertueux à l’échelle communale par la reprise de certaines actions 
facilement reproductibles telles que l’évolution du parc de véhicules vers des motorisations moins 
polluantes. 

 
Réponse de la CUCM : 
Il est à souligner que de nombreuses communes du territoire sont déjà également engagées dans ce type 
de démarches exemplaires en termes de mobilité en particulier, l’évolution des véhicules de leur flotte 
vers des motorisations moins polluantes. La valorisation de leurs engagements au travers de la charte 
d’engagement des partenaires (action ADIS08) ainsi que l’action de soutien à la réalisation d’économies 
d’énergie et de production d’énergie renouvelable sur le patrimoine par une démarche d’animation dédiée 
(action ADI04) pourront participer à un élargissement de la diffusion de ses bonnes pratiques. 
 
 

8. Energies renouvelables ou de récupération 

Avis des services de l’Etat (page 4) : 
Les services de l’Etat invitent à engager sans délais les réflexions sur la valorisation de la chaleur fatale 
issue des process industriels et sur les potentialités en matière de géothermie, qui constituent des enjeux 
tout à fait spécifiques au territoire de la CUCM, avec un tissu industriel dense et d’anciens sites miniers. 
 
Réponse de la CUCM : 
Cette réflexion sur la valorisation de la chaleur fatale issue des process industriels sera effectivement 
rapidement engagée avec le lancement de la démarche d’écologie industrielle et territoriale (EIT) qui 
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pourra permettre d’identifier et engager concrètement des opérations de ce type. Une première opération, 
accompagnée par la CUCM pourra permettre d’envisager les modalités d’essaimage de cette valorisation 
sur d’autre sites que ce soit en lien avec l’extension du dispositif d’EIT à d’autres secteurs ou d’une 
démarche spécifique. 
 
 
Avis des services de l’Etat (page 4-5) : 
Les services de l’Etat soulignent la présence dans le PCAET de plusieurs actions en lien avec la valorisation 
du bois-énergie autour du développement de chaudières collectives bois de moyenne capacité et évoquent 
l’intérêt qu’il y aurait pu avoir à intégrer, en complément, une action sur le développement des chaudières 
bois individuelles et/ou l’amélioration de la performance du parc. 
 
Réponse de la CUCM : 
Comme indiqué en page 12 du plan d’actions, la réponse à l’orientation opérationnelle d’apport d’aides 
technique et financière pour le développement du chauffage bois s’appuie sur l’action déjà en cours et 
continue de conseil de l’Espace Info>Energie de Saône-et-Loire dont la déclinaison sur le territoire de la 
CUCM des actions d’information, sensibilisation et conseils est soutenue (et mise en lien avec les priorités 
territoriales) par une convention d’objectifs renouvelée annuellement depuis 2013. 
De plus, la communication qui pourra accompagner le développement de chaudières collectives de 
moyenne capacité au niveau des collectivités pourra permettre de valoriser le mode de chauffage bois au 
sens large et ses différentes déclinaisons dont les chaudières individuelles. 
 
 

9. Préservation des ressources et milieux naturels 

Avis des services de l’Etat (page 5) : 
Les services de l’Etat invitent à intégrer la notion de trame noire dans l’action GPAC01, qui vise à réduire 
les consommations d’énergie dans le domaine public notamment par le renouvellement des points 
lumineux, pour répondre au double objectif de réduction des consommations d’énergie et de préservation 
de la biodiversité. 
 
Réponse de la CUCM : 
Conformément aux orientations du SRADDET de la région Bourgogne-Franche-Comté, arrêté en conseil 
régional fin juin 2019, la CUCM prévoit la réalisation d’un travail sur la mise en place d’une trame noire 
préalablement à la prochaine mise à jour de son PLUI. Ce travail s’articulera avec cette action de la CUCM 
sur les secteurs dont elle gère l’éclairage public (zones d’activités) mais aussi avec les démarches de 
remplacement d’éclairage et/ou d’extinction nocturne, portées par les communes du territoire sur l’espace 
public (hors zones d’activités communautaires). 
 
 

10. Alimentation locale 

Avis des services de l’Etat (page 5) : 
Les services de l’Etat font remarquer que les actions relatives au développement d’une alimentation de 
proximité pourraient conduire la CUCM à s’engager dans un Plan Alimentaire Territorial pour bénéficier de 
la dynamique de ce dispositif et d’un accompagnement spécifique sur ce sujet. 

 
Réponse de la CUCM : 
Cet engagement est bien envisagé dans l’action du volet alimentation inscrite au plan d’actions mais pas 
encore déployée intitulée « Accompagner la structuration de systèmes alimentaires locaux dans l’optique 
d’alimentation d’un projet alimentaire territorial ». En effet, comme indiqué en page 13 du plan d’actions, 
une progression préalable en termes de diversification des productions agricoles du territoire et 
d’accompagnement de la mise en réseaux d’acteurs dans des démarches de circuits courts est apparue 
nécessaire à la définition de modalités d’actions adaptées pour accompagner la structuration de systèmes 
alimentaires locaux dans l’optique d’élaboration d’un projet alimentaire territorial.  
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ANNEXE : Etat des lieux et objectifs chiffrés aux horizons 2021, 2026, 2030 et 2050 par 
secteur d’activité 

Extraits du projet de renseignement du cadre de dépôt du PCAET de la CUCM 
 
 
Partie 1 - Données du diagnostic territorial et des objectifs du territoire pour les émissions de GES et les 
consommations énergétiques 

 

  
  

Diagnostic 

Emissions 
GES  

en TeqCO2 

Consommations 
énergétiques finales 

en GWh 

Résidentiel 155 659 814 

Tertiaire 40 750 260 

Transport routier 146 956 580 

Autres transports 3 640 43 

Agriculture 171 427 59 

Déchets 14 182  

Industrie hors branche énergie 176 775 1 096 

Industrie branche énergie 21 884 85 

    

Année de comptabilisation 2014 2014 

 

  
  

Objectifs de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre (en TeqCO2)   

Objectifs de maîtrise des consommations 
énergétiques (en GWh) 

en 2021 en 2026 en 2030 en 2050   en 2021 en 2026 en 2030 en 2050 

Résidentiel 135 265 120 698 109 044 36 845  770 739 714 601 

Tertiaire 34 030 29 230 25 389 8 579  237 220 207 152 

Transport routier 131 708 120 817 112 104 37 879  528 491 461 338 

Autres transports 2 835 2 260 1 800 608  43 43 43 43 

Agriculture 159 954 151 759 145 203 49 063  56 54 53 45 

Déchets 11 079 8 864 7 091 2 396  0 0 0 0 

Industrie hors 
branche énergie 

151 299 133 101 118 543 40 055  1 032 987 951 788 

Industrie branche 
énergie 

21 884 21 884 21 884 7 394  85 85 85 85 
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Partie 3 - Données du diagnostic territorial et des objectifs du territoire pour les énergies renouvelables (ENR) 

 

 Diagnostic 

Filière de production 
Production des ENR 

(en MWh) 
Année de 

comptabilisation 

Electricité  

Eolien terrestre 0 2014 

Solaire photovoltaïque 1 883 2014 

Solaire thermodynamique 0 2014 

Hydraulique 0 2014 

Biomasse solide 0 2014 

Biogaz 0 2014 

Géothermie 0 2014 

Chaleur 

Biomasse solide 217 838 2014 

Pompes à chaleur 0 2014 

Géothermie 0 2014 

Solaire thermique 679 2014 

Biogaz 0 2014 

Biométhane 0 2014 

Biocarburants 0 2014 

 

 
Objectifs de production des ENR 

(en MWh) 
Objectifs de consommation des ENR 

(en MWh) 

Filière de production En 2021 En 2026 En 2030 En 2050 En 2021 En 2026 En 2030 En 2050 

Electricité 

Eolien terrestre 0 0 70 518 191 406 0 0 70 518 191 406 

Solaire photovoltaïque 17 480 40 786 95 797 200 493 17 480 40 786 95 797 200 493 

Solaire thermodynamique 0 0 0 0 0 0 0 0 

Hydraulique 0 0 0 0 0 0 0 0 

Biomasse solide 0 0 0 0 0 0 0 0 

Biogaz 0 0 0 0 0 0 0 0 

Géothermie 0 475 950 1 900 0 475 950 1 900 

Chaleur 

Biomasse solide 223 458 227 561 230 897 316 350 223 458 227 561 230 897 316 350 

Pompes à chaleur 0 0 18 900 47 212 0 0 18 900 47 212 

Géothermie 0 0 0 0 0 0 0 0 

Solaire thermique 2 414 5 975 12 337 30 843 2 414 5 975 12 337 30 843 

Biogaz 0 1 150 2 300 2 300 0 1 150 2 300 2 300 

Biométhane 0 5 700 11 400 30 810 0 5 700 11 400 30 810 

Biocarburants 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Partie 5 - Données du diagnostic territorial et des objectifs du territoire pour les polluants atmosphériques 

 

  
  

Diagnostic pour les émissions de polluants atmosphériques (en t/an) 

PM10 PM2,5 
Oxydes 
d'azote 

Dioxyde de 
souffre 

COV NH3 

Résidentiel 87.7 85.4 118.9 19.2 368.9 0.0 
Tertiaire 0.9 0.9 30.2 6.5 1.0 0.0 

Transport routier 69.1 48.2 627.1 1.2 56.3 8.4 
Autres transports 21.9 9.2 51.4 0.0 3.9 0.0 
Agriculture 32.9 19.6 116.6 4.6 21.8 1197.2 
Déchets 0.5 0.4 3.0 0.1 0.3 15.8 
Industrie hors branche énergie 87.3 50.4 319.6 20.7 485.1 0.1 

Industrie branche énergie 0.3 0.3 18.1 2.9 18.8 0.0 

              
Année de comptabilisation 2014 2014 2014 2014 2014 2014 

 

  
  

Objectif de réduction des émissions de polluants atmosphériques 
pour 2021 (en t/an) 

PM10 PM2,5 
Oxydes 
d'azote 

Dioxyde de 
souffre 

COV NH3 

Résidentiel 67.6 66.9 113.6 17.3 363.7 0.0 
Tertiaire 0.8 0.8 28.0 5.6 1.0 0.0 

Transport routier 57.7 40.5 530.2 1.0 54.2 8.1 
Autres transports 19.9 8.4 53.3 0.0 4.0 0.0 
Agriculture 25.5 16.4 102.0 4.2 22.1 1168.2 
Déchets 0.4 0.4 3.1 0.1 0.3 17.2 
Industrie hors branche énergie 63.1 37.0 312.4 19.0 490.2 0.1 

Industrie branche énergie 0.3 0.3 18.7 2.8 19.1 0.0 

 

  
  

Objectif de réduction des émissions de polluants atmosphériques 
pour 2026 (en t/an) 

PM10 PM2,5 
Oxydes 
d'azote 

Dioxyde de 
souffre 

COV NH3 

Résidentiel 60.0 60.1 107.1 16.6 357.0 0.0 

Tertiaire 0.7 0.7 25.9 5.1 0.9 0.0 
Transport routier 54.2 38.2 457.4 0.9 52.3 7.4 
Autres transports 19.9 8.4 53.3 0.0 4.0 0.0 
Agriculture 22.7 15.4 90.2 4.1 22.1 1079.6 
Déchets 0.4 0.4 3.1 0.1 0.3 17.2 
Industrie hors branche énergie 53.5 31.7 299.5 18.5 489.6 0.1 

Industrie branche énergie 0.3 0.3 18.7 2.8 19.1 0.0 

 

  
  

Objectif de réduction des émissions de polluants atmosphériques 
pour 2030 (en t/an) 

PM10 PM2,5 
Oxydes 
d'azote 

Dioxyde de 
souffre 

COV NH3 

Résidentiel 54.6 55.3 102.1 16.0 351.7 0.0 
Tertiaire 0.7 0.7 24.3 4.8 0.9 0.0 
Transport routier 51.5 36.5 405.6 0.8 50.9 6.9 

Autres transports 19.9 8.4 53.3 0.0 4.0 0.0 
Agriculture 20.7 14.7 81.6 4.1 22.1 1013.6 
Déchets 0.4 0.4 3.1 0.1 0.30 17.2 
Industrie hors branche énergie 46.9 28.1 289.5 18.2 489.1 0.1 
Industrie branche énergie 0.3 0.3 18.7 2.8 19.1 0.0 

 

  
  

Objectif de réduction des émissions de polluants atmosphériques 
pour 2050 (en t/an) 

PM10 PM2,5 
Oxydes 
d'azote 

Dioxyde de 
souffre 

COV NH3 

Résidentiel 53.5 33.1 86.2 12.8 314.7 0.0 
Tertiaire 0.7 0.5 17.7 3.5 0.9 0.0 

Transport routier 36.4 28.0 240.4 0.6 42.6 4.9 
Autres transports 10.4 6.0 53.3 0.0 4.0 0.0 
Agriculture 15.1 10.7 53.5 3.7 21.3 739.4 
Déchets 0.4 0.4 3.1 0.1 0.30 17.2 
Industrie hors branche énergie 25.3 14.0 261.2 15.6 469.3 0.1 
Industrie branche énergie 0.3 0.3 18.7 2.8 19.1 0.0 

 


